
République Française
Département Loiret
Commune de Tivernon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 12/12/2025

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

10 5 6

Vote

A l'unanimité

Pour : 6
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Préfecture
Le :
Et
Publication ou notification du :

L'an deux mille vingt-cinq et le vendredi douze décembre, à dix-neuf heures, le
conseil municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au
nombre prescrit par la loi à la mairie, sous la présidence de Madame Delphine
BRUCHET, Maire.

Présents :
Mmes BRUCHET Delphine, VAPPEREAU Béatrice, DESFORGES Anne-Claire,
SEVIN Nathalie.
M. MORGEAT Guillaume.

Excusé(e-s) : BEDU Stéphane (pouvoir à M. MORGEAT Guillaume)

Absent(e-s) : MARTIN Joseph, FLEUREAU Éric

A été nommé(e) secrétaire : Anne Claire DESFORGES

D2025_72 – Demandes de subventions au titre du Volet 3 et de la FAPO auprès du département du
Loiret

Madame le Maire informe le conseil que l’ensemble des travaux est éligible à une subvention du
Département du Loiret dans le cadre dit « du Volet 3 » et à la FAPO.

Le conseil municipal délibère ce jour pour que les différentes demandes de subventions soient
sollicitées au meilleur taux.

Ainsi après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE :

 De solliciter une subvention dans le cadre du volet 3 et de la FAPO auprès du département
du Loiret, au meilleur taux

 D’approuver le plan de financement suivant :



D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

En mairie, le   22/12/2025
Le Maire
Delphine BRUCHET


